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Ce dossier constitue le projet de mise à jour du Zonage Ŝǘ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune 
ŘΩ9b¢w9ahb¢ pour les dix ans à venir. 
 
Ce dossier a été conçu suite à la réalisation de : 

- la mise à jour de ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Non Collectif, 
- la mise à jour de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
Le lecteur peut utilement se reporter à ces dossiers disponibles en mairie ŘΩ9ƴǘǊŜƳƻƴǘ pour prendre connaissance dans le 
détail des éléments techniques, environnementaux et économiques qui ont guidés les choix. 
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[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 2006 : 
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9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 
 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ κ bƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
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II - Résumé des contraintes 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ κ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
techniques, environnementaux et urbanistiques. Nous nous sommes également imposé tout au long de la 
démarche de vérifier le réalisme financier de nos propositions. 
Les principaƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜǎǎŀȅŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 

y [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜƳƻƴǘ est alimentée par trois ressources situées sur le territoire communal, et qui sont 
exploitées par la régie communale : 

- le captage de Norcières ; 
- le captage des Taillis ; 
- le captage des Traversière. 

 
Ces captages possèdent un périmètre de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 5¦t Ŝƴ мффрΦ  
[Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ¢ŀƛƭƭƛǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
et future. Les périmètres de protection rapprochée de ce captage comprennent déjà des habitations. Il est 
ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ 
infilǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜΦ  
[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ bƻǊŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŜǊǎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ 
stabilité des sols et forte pente), ils sont donc naturellement protégés. 

 
Il est préférable de ne pas étendre les zones hŀōƛǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳx usées. 

 

y Les ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et des milieux Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 
territoire communal en 200т ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ bƛŎƻǘ LƴƎŞƴƛŜǳǊǎ /ƻƴǎŜƛƭǎΦ  
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Mis à part 
quelques cas particuliers, la commune ŘΩ9ƴǘǊŜƳƻƴǘ a des sols qui présentent plutôt une mauvaise aptitude à 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

y Le respect des possibilités de rejet : 
[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu hydraulique superficiel (filière de traitement Orange ou Rouge ou filière innovante réglementaire). 
 
[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non 
collectif et ont été effectuées durant les mois de juillet 2003 et octobre 2006 par le bureau Nicot Ingénieurs. 
 
[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ 
de Longet, de Pesse, la Grande Haies et la Cellaz offrent de mauvaises possibilités de rejet. 

 

y La prise en compte des risques naturels : 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ /ŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŁ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-ci pourrait générer 
des glissements de terrain. 

 

y [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 
Cette perspectivŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл27 en concertation avec le conseil municipal. 

 

y Le réalisme financier : 
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

y Le respect du cadre réglementaire : 
Lƭ Ǿŀ ǎŀƴǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/Σ Řǳ 
Conseil Général de Haute-{ŀǾƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Toutes les propositions techniquŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŧƛƭ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллсΦ 
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III - tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le lecteur peut utilement se reporter à la carte « {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛssement » de la commune. 
ό{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜΣ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘύΦ 
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 - ½ƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs 
 

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜƳƻƴǘΦ 

 
 

 - ½ƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊes : 
 
 
 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǊǊƛǾŞΦ 
 
 
 

Justification des projets : 
 
 

Les zones suivantes ont été classées en assainissement collectif futur : 
 

¶ {ƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ όƘŀōƛǘŀǘ ǘǊƻǇ ǊŜǎǎŜǊǊŞύΦ 

 

¶ Soit parce que face à ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ ƛƭ ŀ ǎŜƳōƭŞ Ǉƭǳǎ 
judicieux de créer un réseau de collecte et de le raccorder au réseau existant. 

 

¶ {ƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳperficiel sont 
mauvaises limitant les possibilités de développement en ANC.  

 
Seuls les projets finançables objectivement par la commune ont été retenus. 

 
Ĕ Les projets ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛent le raccordement de 119 logement existants et 

+/- 36 logements futurs. 
 
 
 

Présentation des projets ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ 
différent. 

y Assainissement collectif à court terme phase 1 : 
 

Ĕ 1 ς Petit Bornand les Glières (808 732ϵ I¢ύ : 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ sǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ à lits de macrophytes de capacité 600 EH sur la commune de Petit 
Bornand les Glières. 
¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ VI 1. 
 

Ĕ 1. Le long de la départementale (569 057 ϵ I¢ύ :  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ; 
Raccordement au hameau des Plains. 
 

y Assainissement collectif à court terme phase 2 : 
 

Ĕ 2 ς Chambaudian (294 853 ϵ I¢ύ :  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ séparatif ; 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ; 
Raccordement au réseau EU le long de la départementale. 
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Ĕ 2 ς Le Plat (44 704 ϵ I¢ύ :  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ séparatif ; 
Raccordement au réseau EU le long de la départementale. 
 

y Assainissement collectif à court terme phase 3 : 
 

 
Ĕ 3. Les Plains (141 659 ϵ I¢ύ :  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ; 
Raccordement à la STEP du Petit-Bornandςles-Glières. 
 

Ĕ 3 ςPré aux Dones (348 746 ϵ I¢ύ :  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ; 
Raccordement au réseau EU du hameau des Plains. 
 

Ĕ 3 ς[Ω!ōōŀȅŜ ς Le Champey (169 543 ϵ I¢ύ :  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ; 
Raccordement au réseau EU du hameau de Pré aux Dones. 
 

 
STEP sur la commune de Petit Bornand les Glières 
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Se reporter au plan « ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ κ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ » pour voir la zone concernée. 

LôAbbaye-Le Champey : 
Court terme phase 3 

Le long de la départementale : 
Court terme phase 1 

Pré aux Dones : 

Court terme phase 3 
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Se reporter au plan « ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ κ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ » pour voir la zone concernée. 

 

 
Extraits du plan « {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt ς ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦκbƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ».

Chambaudian : 
Court terme phase 2 

Les Plains : 

Court terme phase 3 

Une partie du Plat : 

Court terme phase 2 

Le long de la départementale : 
Court terme phase 1 
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tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
futur : 

 
Dans les zones classées en assainissement collectif futur, il est de l'intérêt de la commune de limiter autant que 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
 
 

y 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 
 
 

1) Conditions générales : 
 

¶ ¢ƻǳǘŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜl et correctement 
entretenu. 
 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
habitations situées dans les zones en assainissement collectif futur à Court ou Moyen terme (sauf en cas 
avéré de problèmŜ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎύΦ 
 

¶ Toute construction nouvelle (sous réserve des possibilités de rejet, voir ci-dessous et § 4) doit mettre en 
place : 

o ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ réglementation, 
o une canalisation Eaux Usées en attente, en prévision de son raccordement au réseau collectif. 

 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ : 
o ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎsement Non Collectif, 
o ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 9ŀǳȄ ¦ǎŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 

réseau collectif. 
 

¶ [ŀ /ŀǊǘŜ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ et des Milieux Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Non Collectif indique pour chaque secteur la 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

¶ Les notices techniques de la C.A.S.M.A.N.C. fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation. 
 

 

¶ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif se fera sur les bases des notices 
techniques. 

 
 
 

 

Remarque : 
× [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ {t!b/ de la commune a le droit 

de demander au pétitionnaire ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du dispositif 
proposé. En cas de doute avéré sur les propositions techniques faites par le pétitionnaire, ou, si le 
pétitionnaire souhaite réaliser une autre filière que celle préconisée sur la carte, une étude justifiant 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ dispositif sera exigée. 
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2) /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : 
 

Filières ne nécessitant pas obligatoirement de rejet dans le milieu hydraulique superficiel : 
 

VERT 2 Fosse septique toutes eaux ς Epandage en  pente   
 

 Terrains moyennement perméables, grande surface disponible. 
¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
disponible. 

 [Ŝǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 
 

Attention: cette filière étant assez cƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
importante pour réaliser les dispositifs dans le respect des reculs règlementaires. 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ƭŜ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ƻǊŀƴƎŜΦ 
 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 
La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 
conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 
ŀǳǎǎƛ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 

 
 
 SAUMON   Fosse septique toutes eaux ς Filtre à sable vertical drainé étanche ς Rejet dans des tranchées 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ 
 

Terrains moyennement perméables dès la surface, pente moyenne. 
Terrains ayant une bƻƴƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
[Ŝǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 

 

Attention: ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
importante pour réaliser les dispositifs dans le respect des reculs règlementaires. 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ƭŜ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ƻǊŀƴƎŜΦ 
   

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 
La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 
conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 
ŀǳǎǎƛ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏonception du dispositif projeté. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 

 
 
 BLEUE  Fosse septique toutes eaux ς Filtre à sable vertical drainé (étanche ou non) ς Rejet dans un puits 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
 

Terrains perméables en profondeur, pente nulle à moyenne ou manque de place pour réaliser un épandage 
après traitement, absence de nappe phréatique superficielle. (Arrêté du 07 septembre 2009) 
¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
[Ŝǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 
 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ƭŜ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ƻǊŀƴƎŜΦ 
 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 
La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 
conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 
ŀǳǎǎƛ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 
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Filière nécessitant un rejet dans le milieu hydraulique superficiel : 

 
 

ORANGE Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical drainé  
 

Terrains moyennement perméables. 
Infiltration pouvant se révéler impossible. 
¢ŜǊǊŀƛƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
5ŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 
Le rejet après traitement doit se faire : 

- En priorité par infiltratioƴ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛύΦ  5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
conception est obligatoire.  

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όŎŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭύ, un collecteur devra être créé à la charge du 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩau milieu naturel (ruisseau), sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
superficiel est favorable (voir §II). Dans le cas contraire, la densification est déconseillée sans 
assainissement collectif. 

 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 
La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 
conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 
ŀǳǎǎƛ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 
Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 

 
 

ROUGE Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical drainé étanche 
 

Terrains présentant des risques de résurgences aval ou un risque géotechnique, ou ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées peut menacer une ressource en eau. 
[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭtration est 
impossible. 

 

¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ ǎŀƴǎ 
assainissement collectif. 

 

Le rejet après traitement doit se faire  dans un collecteur qui devra être créé à la charge du particulier, 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǊǳƛǎǎŜŀǳύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όǾƻƛǊ ϠLLύΦ 

 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 
La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 
conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 
aussi exigée pŀǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 

 
  

Remarques : 
× /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŀǊ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜ 

vertical drainé (étanche ou non), ce dispositif peut être remplacé par des filières plus compactes ou 
innovantes, réglementaires. 

 
 
 

y Quand le réseau collectif sera mis en service : 
 
Ĕ Toutes les habitations existantes disposeront de deux ans (à compter de la date de mise en service du 

réseau collectif) pour se raccorder. 
Ĕ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎorder. 
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5Şǘŀƛƭ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ όŜƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ : 
 
 

y  Zones verte 2, saumon et bleue : 
Dans les zones vertes, saumons et bleuesΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
hydraulique superficiel. 
 
Les secteurs concernés sont les suivants : 

¶ La partie Est de Pré aux Dones ; 

¶ Le long de la départementale incluant le hameau du plan ; 

¶ Les Plains. 
 
 
 
 

y Zones orange et rouge avec de bonnes possibilités de rejet: 
Dans les zones orange et rouge suivantes les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont 
ōƻƴƴŜǎΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
NB : se reporter au §4 pour prendre connaissance des Indices de Saturation. 

 
Les secteurs concernés sont les suivants : 

¶ Le Champey, la partie Ouest de Pré aux Dones, la partie Est de la Côte et la partie Ouest du Plat : 
Ĕ Le Borne offre de bonnes possibilités de rejet (feu vert). 

¶ [Ω!ōōŀȅŜ : 
Ĕ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǾŞǊŀƴ offre de bonnes possibilités de rejet (feu vert). 

 
 
 

y Zones orange et rouges avec des possibilités de rejet moyennes : 
Dans les zones orange et rouge suivantes les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont 
ƳƻȅŜƴƴŜǎΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 9t Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭƭŜǎΦ 
NB : se reporter au §4 pour prendre connaissance des Indices de Saturation. 

 
Le secteur concerné est le suivant : 

¶ Partie nord-est Chambaudian : 

¶ Ĕ Le ruisseau du Grand Nant offre de moyennes possibilités de rejet (feu orange). 
 

 
 
 
 

y Zones orange et rouge avec de mauvaises possibilités de rejet : 
Dans les zones orange et rouge suivantes les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont 
ƳŀǳǾŀƛǎŜǎΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Il est conseillé de limiter ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
NB : se reporter au §4 pour prendre connaissance des Indices de Saturation. 
 
Le secteur concerné est le suivant : 

 

¶ Partie sud-ouest Chambaudian : 

¶ Ĕ Le ruisseau de la Cellaz offre de mauvaises possibilités de rejet (feu rouge). 
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- ½ƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ : 

 
 

 

y Compétences : 
 
[Ŝ {t!b/ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜƳƻƴǘ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
 
 

Justification des projets : 
 

Sur le reste de la commune : 
 

¶ Soit : 
 
Ĕ [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
Ĕ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛǘŞΦ 
 

¶ {ƻƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ : 
 
Ĕ Ces ȊƻƴŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif όŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

pourront pas être raccordées dans un futur éloigné). 
Ĕ !ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Φ 

 
 
Ĕ +/- 228 logements (2017) sont concernés et resteront en assainissement non collectif. 

 
 

Les hameaux concernés sont les suivants : 
- le Regard ; 
- ƭΩ9ƴǾŜǊǎ ; 
- les Charbonnières ; 
- la Rivière Nord ; 
- la Rivière ; 
- la Presse, 
- la Côte ; 
- le Plat; 
- Norcière ; 
- Lortier ; 
- la Joux ; 
- les Devets ; 
- les Grandes Neuves 
- De nombreuses Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎΧ 

 

 
Détail des projets : 
 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ /Ŝƭŀ 
nécessiterait 3 actions distinctes : 
¡ Réhabiliter les dispositifs dΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 
¢ Compléter divers réseaux E.P. ; 
£ wŞŀƭƛǎŜǊΣ ƭŁ ƻǴ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƭΩŜȄƛƎŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ 
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Lortier 

 

 
Le Regard 
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LôEnvers 

 

 
Les Charbonnières    Les Granges Neuves     La Pesse    La Rivière 




























































